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CONSERVATION DU PATRIMOINE DOCUMENTAIRE

BIBLIOTHÉCAIRES et archi-vistes 
savent, pour y être quo-

tidiennement 

confrontés,
avec quelle rapidité et quelle ampleur
se dégradent les documents. Supports
de mauvaise qualité, stockage
inadapté, utilisation abusive contri-
buent à rendre difficile et délicate la
conservation du patrimoine docu-
mentaire.
Les structures de normalisation peu-
vent y aider en permettant une
réflexion, non seulement sur les
méthodes de gestion et de conserva-
tion des fonds, mais aussi sur la
nécessaire amélioration de la qualité
des supports documentaires actuelle-
ment produits.
Les Etats-Unis et les pays scandinaves
ont depuis plusieurs années privilégié
cette dernière option. Bibliothèques,
archives et centres de documentation
travaillent au sein des organismes de
normalisation nationaux pour faire
établir des critères minimaux de qua-
lité dans la fabrication du papier ou
d'autres supports. Ils espèrent ainsi
pouvoir faire l'économie de vastes
plans de sauvegarde de la production
documentaire contemporaine.
Depuis 1987, l'Organisation intema-
tionale de normalisation (ISO), qui
regroupe au niveau international les

instances nationales de normalisation,
a décidé d'inscrire cette question au
programme du Comité technique 46
(TC 46), chargé des questions de nor-
malisation documentaire, qui a créé à
cet effet un sous-comité 10 (SC 10),
« Conservation matérielle des docu-
ments ». Le secrétariat en est assuré
par Ivar A.L. Hoel (Danemark) et la
présidence par Rolf Dahlo (Norvège).
Il a pour mission de normaliser la
fabrication du support du document
ainsi que ses conditions de stockage
et d'utilisation. Il ne travaille pas sur
les questions relatives aux mémoires
optiques et aux photographies qui res-
tent traitées dans d'autres comités
ISO.

L'AFNOR a aussitôt créé, pour suivre
et coordonner ce travail au niveau
français, une commission (CN 10) au
sein de la commission générale
« Documentation » (CG 46).
Le travail se fait au sein de groupes
d'experts, fondés sur le principe du
volontariat. Le groupe est animé par
un spécialiste de la question traitée,
qui rassemble toute la documentation
disponible, rédige les avant-projets,
coordonne les tests menés par divers
laboratoires pour juger de la perti-
nence des critères retenus.

La norme sur le papier

permanent

La création du SC 10 a été en grande
partie motivée par la nécessité de dis-
poser au niveau international d'une
norme pour la fabrication d'un papier
ne contenant pas d'acide ou de sub-
stances susceptibles de se dégrader
rapidement en vieillissant et utilisable
par les éditeurs. Ce papier existait :
c'est le papier dit « neutre » ou « per-
manent ». Plusieurs pays disposaient,
depuis quelques années, de normes
(Etats-Unis, Autriche, Finlande...),
mais le vocabulaire et les caractéris-
tiques requises restaient disparates.
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Dans un premier temps, les bibliothé-
caires et archivistes du SC 10 ont
décidé d'adapter aux besoins interna-
tionaux la norme des Etats-Unis.
Rapidement, les professions de l'in-
dustrie papetière ont souhaité être
associées de plus près à ce travail. Un
groupe d'experts commun aux com-
missions de normalisation ISO
« Documentation » (TC 46) et « Pâtes
et cartons » (TC 6) a été constitué en
1989.
Plusieurs réunions, tenues entre 1988
et 1992, ont été nécessaires pour
mettre au point le texte définitif. Le
projet de norme en langues anglaise et
française - ces deux langues sont
langues officielles à l'ISO - est actuel-
lement soumis au vote des pays
membres de l'ISO. S'il est accepté tel
quel - et on peut penser que ce sera le
cas puisque la plupart des pays ont
déjà demandé les modifications qu'ils
jugeaient utiles - la norme sera adop-
tée fin 1993 et, en attendant, le projet
est repris comme norme expérimentale
française par l'AFNOR (Q15 013).
Dès lors, tout papier dont l'emballage
portera le symbole &infin; devra présenter
les caractéristiques minimales sui-
vantes :
- résistance à la déchirure au moins
égale à 350 mN pour un grammage
supérieur à 70g/m2 ;

- réserve alcaline d'au moins 20g/kg
de carbonate de calcium ;

- résistance à l'oxydation calculée
grâce à l'indice Kappa (Kappa > 5).
Cette mesure permet de dépister les
papiers comportant de la pâte méca-
nique ;

- pH compris entre 7,5 et 10.
Ce papier est désormais officielle-
ment qualifié de permanent, c'est-à-
dire, selon la définition donnée par la
norme, « qu'au cours d'un stockage
de longue durée dans des biblio-
thèques, dépôts d'archives et autres
environnements protégés, il ne subira
que peu ou pas de changements dans
celles de ses caractéristiques qui ont
une incidence sur son utilisation ».
La norme « Papier permanent » est
bien le texte de compromis qu'elle
promettait d'être. Le papier qu'elle
décrit est un papier de très bonne
qualité, essentiellement destiné au
domaine de l'impression-écriture. Il
fallait donc que le coût de fabrication

de ce papier restât raisonnable pour
permettre aux éditeurs de l'utiliser
sans hésitation dans leur production
courante.

Autres travaux

en cours
L'achèvement des travaux sur le
papier permanent a permis au SC 10 
de commencer une réflexion dans
d'autres domaines. Quatre nouveaux
sujets ont été inscrits à son pro-
gramme.

Papiers d'archives

Le but est de définir les caractéris-
tiques d'un papier supérieur au papier
permanent. Ce papier serait destiné à
l'impression et/ou à l'écriture de
documents « devant être conservés
de manière à pouvoir être utilisés en
permanence en raison de leur impor-
tante valeur historique ou légale »
(texte de l'avant-projet).
On introduit ici la notion de durabilité,
c'est-à-dire de plus grande résistance à
la manipulation, notion absente de la
norme « papier permanent ».

Les critères d'ores et déjà retenus sont :
- une pâte ne comportant que des
fibres de coton ;
- un grammage supérieur à 70g/m2 ;

- une importante résistance mécanique ;

- des caractéristiques chimiques
identiques à celles de la norme
« papier permanent ».
Le groupe d'experts chargé du précé-
dent projet travaille actuellement sur
ce nouveau texte. La commission
AFNOR CN 10 s'est opposée à l'ins-
cription de ce projet au programme
du SC 10 ; le papier qui serait ainsi
défini n'aurait qu'une utilisation si
limitée qu'elle ne justifie pas la mise
au point d'une norme. Elle a néan-
moins demandé à ses experts de
continuer de participer aux travaux,
afin de les orienter et de ne pas courir
le risque de s'exclure de ce travail de
normalisation.

Encres

Le but est de définir les critères de
sélection des encres utilisées pour
l'écriture, l'impression et les photoco-
pies, et produisant un tracé lisible,
stable et permanent. Un groupe d'ex-



perts dirigé par Marie-Louise
Samuelsson (Suède) travaille sur la
base d'un projet élaboré par Mme
Samuelsson elle-même. Le groupe,
constitué lors de la réunion de l'ISO
qui s'est tenue à Londres en mai
1992, s'est rencontré pour la première
fois à Berlin en mai de cette année.
Aucun représentant français ne parti-
cipait à la réunion de ce groupe où
sont inscrits Mme Flieder, directeur
du Centre de recherches sur la conser-
vation des documents graphiques
(CRCDG) et Mme Tsagouria, conser-
vateur à l'Etablissement public de la
Bibliothèque de France (EPBF) ; le
groupe miroir français ne rassemble
pour le moment que des archivistes
et des bibliothécaires. En dépit de
sollicitations auprès d'industriels de
l'encre, leur participation n'a pu
encore être acquise.

Reliure

Le but est de sélectionner des tech-
niques permettant, d'une part, de réa-
liser une reliure industrielle solide et
durable, d'autre part de donner aux
volumes acquis par les bibliothèques
une reliure conforme aux exigences
de conservation et d'usage de ces éta-
blissements.
Un important travail reste à faire
dans ce domaine. A l'exception d'un
texte américain sur la reliure de
bibliothèque, il n'existe pas, dans le
domaine de la brochure-reliure, de
recommandations conformes aux
exigences des bibliothécaires où la
durabilité et la permanence sont
concernées.

Un groupe de travail dirigé par Poul
Steen Larsen (Danemark) se réunit
depuis fin 1992. La représentation
française est assurée par Jean-Paul
Oddos, responsable des questions
liées à la conservation des documents
à l'Etablissement public de la Biblio-
thèque de France. L'EPBF a en effet
entamé une réflexion de première
importance sur les techniques de
reliure et, de par la connaissance qu'il 
a acquise du milieu des relieurs arti-
sanaux et industriels, il apparaissait
comme le mieux placé, à la fois pour
représenter la France au niveau inter-
national et pour animer les travaux
entrepris au sein de l'AFNOR. C'est
également l'EPBF qui invite le
groupe international pour sa pro-
chaine réunion les 5 et 6 octobre pro-
chains.

Stockage dans les magasins
d'archives et de bibliothèques

C'est actuellement le seul projet ins-
crit au programme du SC 10 qui ne
mette pas en cause directement les
agents économiques. Il s'agit d'un tra-
vail à réaliser de façon interne à la
profession.
Les premières discussions ont fait
apparaître qu'un texte normatif,
nécessairement rigide, ne pouvait pas
prendre en considération la diversité
des conditions climatiques et géogra-
phiques propres à chaque grande
région du monde. Un groupe d'ex-
perts internationaux a été formé, qui
travaillera sur des documents d'ori-
gine soviétique, britannique, sué-

doise, italienne et hollandaise. Ce
groupe tenait sa première réunion à
Oxford en juin 1993, sous la prési-
dence de David Cooper, du Conseil
international des Archives. Un
groupe miroir français est en train de
se constituer.

La partkipation
de la France

La participation française a été très
active dans le cadre des travaux sur le
papier permanent, qui ont parallèle-
ment été relayés par des initiatives de
la Direction du livre et de la lecture et
du Centre national du livre, destinées
à susciter l'intérêt des éditeurs et à les
informer.
En revanche, les deux projets portant
sur les encres et la reliure n'ont suscité
en France que peu de réactions, tant
dans les secteurs économiques
concernés que chez les responsables
de la conservation. Sous peine que les
industriels français ne se voient impo-
ser des critères normatifs extérieurs,
éventuellement pénalisants économi-
quement ou inapplicables, il est de
leur intérêt de participer activement à
ces travaux, à l'image de ce que les
papetiers ont fait pour la norme
« papier permanent ». De même, les
responsables de la conservation, s'ils
venaient aux commissions de norma-
lisation, y trouveraient l'occasion
unique d'exposer les problèmes qu'ils
rencontrent quotidiennement, de
confronter leur expérience à celle des
autres et de contribuer à la mise au
point de solutions.
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